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Monsieur Plez expose que la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) du Fief des Dompierres 
à Saint-Xandre a été créée par délibération du Conseil communautaire du  14 décembre 
2007. Son dossier de création a fait l’objet d’une modification approuvée le 28 avril 2011. 
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SÉANCE DU 5 JUILLET 2018 à VAUCANSON (PERIGNY)  
 
Sous la présidence de, M. Jean-François FOUNTAINE (Président),  
                               
Autres membres présents : M. Christian PEREZ, Mme Brigitte DESVEAUX, M. Henri LAMBERT, Mme Martine 
VILLENAVE, M. Antoine GRAU, M. Daniel VAILLEAU, M. Roger GERVAIS, M. Serge POISNET, M. Jean-Luc 
ALGAY, Mme Sylvie GUERRY-GAZEAU, M. Guy DENIER, M. David CARON, Vice-présidents ; Mme Marylise 
FLEURET-PAGNOUX, M. Christian GRIMPRET, M. Alain DRAPEAU, M. David BAUDON, M. Yann HÉLARY 
(jusqu’à la 15ème question), M. Jean-Philippe PLEZ, M. Vincent COPPOLANI, M. Éric PERRIN, autres 
membres du Bureau communautaire. 
 
Mme Séverine AOUACH-BAVEREL, M. Jean-Claude ARDOUIN, Mme Elyette BEAUDEAU, M. Patrick BOUFFET, 
M. Michel CARMONA, Mme Mireille CURUTCHET, M. Vincent DEMESTER, Mme Nadège DÉSIR (jusqu’à la 7ème 
question), Mme Sylvie DUBOIS, M. Philippe DURIEUX (jusqu’à la 25ème question), Mme Samira EL IDRISSI, 
Mme Patricia FRIOU (jusqu’à la 15ème question), Mme Magali GERMAIN, Mme Bérangère GILLE, M. Patrice 
JOUBERT (jusqu’à la 8ème question), M. Jonathan KUHN (jusqu’à la 8ème question), Mme Line LAFOUGÈRE, 
M. Pierre LE  HÉNAFF, M. Jacques LEGET, Mme Catherine LÉONIDAS, M. Pierre MALBOSC (jusqu’à la 16ème 
question), M. Jean-Claude MORISSE, Mme Loris PAVERNE (jusqu’à la 3ème question), M. Jacques PIERARD 
(jusqu’à la 3ème question), M. Hervé PINEAU, Mme Martine RICHARD, M. Michel ROBIN, Mme Mathilde 
ROUSSEL, M. Yves SEIGNEURIN, M. Jean-Marc SOUBESTE, Mme Anna-Maria SPANO, Mme Nicole THOREAU, 
Mme Chantal VETTER, M. Stéphane VILLAIN, M. Paul-Roland VINCENT, Conseillers.  
 
Membres absents excusés : M. Jean-Louis LÉONARD procuration à M. Stéphane VILLAIN, Mme Séverine 
LACOSTE procuration à Mme Sylvie GUERRY-GAZEAI, M. Michel SABATIER procuration à M. Serge POISNET,         
Vice-présidents ; M. Yann HÉLARY (à partir de la 16ème question), M. Dominique GENSAC procuration à M. 
Christian PEREZ, autres membres du Bureau communautaire. 
 
Mme Catherine BENGUIGUI procuration à M. Vincent COPPOLANI, Mme Brigitte BAUDRY,  Mme Sally 
CHADJAA procuration à M. David CARON, M. Frédéric CHEKROUN procuration à M. Michel CARMONA,                         
Mme Nadège DÉSIR procuration à Mme Samira EL IDRISSI (à partir de la 8ème question), M. Philippe DURIEUX 
(à partir de la 26ème question), Mme Patricia FRIOU (à partir de la 16ème question),                                             
Mme Sophorn GARGOULLAUD procuration à M. Jean-François FOUNTAINE, M. Didier GESLIN procuration à 
M. Philippe DURIEUX (jusqu’à la 25ème question), M. Christian GUÉHO procuration à M. Michel ROBIN, M. 
Dominique HÉBERT, M. Arnaud JAULIN procuration à Mme Séverine AOUACH-BAVEREL, Mme Anne-Laure 
JAUMOUILLIÉ procuration à M. Guy DENIER, M. Brahim JLALJI, M. Patrice JOUBERT procuration à Mme 
Mathilde ROUSSEL (à partir de la 9ème question), M. Jonathan KUHN procuration à Mme Line LAFOUGÉRE (à 
partir de la 9ème question), Mme Véronique LAFFARGUE procuration à M. Jacques PIERARD (jusqu’à la 3ème 
question), M. Pierre MALBOSC procuration à M. Jean-Philippe PLEZ (à partir de la 17ème question),                                                    
M. Jean-Michel MAUVILLY procuration à M. Paul-Roland VINCENT, Mme Aurélie MILIN procuration à M. 
Hervé PINEAU, Mme Loris PAVERNE procuration à M. Jean-Claude MORISSE (à partir de la 4ème question),    
M. Jacques PIERARD (à partir de la 4ème question), M. Pierre ROBIN procuration à M. Yann HÉLARY (jusqu’à 
la 16ème question), M. Didier ROBLIN procuration à M. Jean-Luc ALGAY, Mme Salomée RUEL procuration à 
Mme Martine RICHARD,  Mme Catherine SEVALLE procuration à M. Pierre LE HÉNAFF, M. Alain TUILLIÈRE 
procuration à Mme Martine VILLENAVE, Conseillers. 
 
Secrétaire de séance : Mme Gabrielle BAEUMLER 
 

Nombre de membres en exercice   80 Bulletins litigieux :     0 
Nombre de membres présents :   48 Abstentions :     0 
Nombre de membres ayant donné procuration :   22 Suffrages exprimés :   70 

Pour l’adoption :   70 
Nombre de votants :   70 Contre l’adoption :    0 

Accusé de réception en préfecture
017-241700434-20180705-20180705-39-DE
Date de télétransmission : 18/07/2018
Date de réception préfecture : 18/07/2018



 
 
Par délibérations successives du 23 septembre 2011, le Conseil Communautaire a approuvé 
le dossier de réalisation et attribué au groupement momentané « Les Terres d’Aunis – 
SEMDAS » la concession d’aménagement de la ZAC du « Fief des Dompierres » située à 
Saint-Xandre. 
 
Cette attribution a donné lieu à la signature d’un traité de concession le 15 décembre 
2011 avec ce groupement, auquel s’est substituée, par avenant n°1, la SAS Aunis 
Développement pour la réalisation de cette ZAC. 

L’article L 300-5 du Code de l’Urbanisme précise les modalités du contrôle technique, 
financier et comptable exercé par le concédant. A cet effet, le concessionnaire doit 
fournir chaque année un compte rendu financier soumis à l'examen de l'organe délibérant 
du concédant.   

Conformément aux termes du traité de concession et en application de l’article 26 dudit 
traité, l’aménageur doit transmettre ce compte rendu avant le 31 mars de chaque année 
à la Communauté d’agglomération de La Rochelle, qui dispose d’un délai de trois mois 
pour se prononcer. 

Le compte rendu financier annuel de l’année 2017 comprend : 

o Une note de conjoncture faisant état du bilan 2017et des perspectives 2018 ; 
o Un bilan financier prévisionnel actualisé ; 
o Un état de la maîtrise foncière. 
 

 
Parmi les faits marquants de l’année 2017 dans le cadre de cette ZAC, on notera en 
particulier  : 
 
 Tranche 1 : la commercialisation a été achevée et les travaux de finition ont été 

réalisés partiellement.  
 
 Tranche 2a : 58 terrains à bâtir sur les 67 disponibles ont été vendus et l’Office 

Public de l'Habitat de La Rochelle s’est rendu acquéreur des deux îlots destinés au 
logement social. Les terrains sont livrés et les premiers chantiers de constructions 
de maisons individuelles ont débuté.  

 
 Tranche 2b : la pré-commercialisation a été engagée en septembre 2017 et 69% 

des terrains à bâtir sont sous compromis de vente, de même que les îlots de 
logements sociaux.  

 
 Tranche 4a : la pré-commercialisation a été lancée en octobre 2017 avec 70% de 

réservation pour les terrains à bâtir et un compromis signé pour le foncier du 
programme de logement social. 

 
 Tranche 4b et 4c : la CDA a mené deux campagnes de mesures au droit des lignes 

haute tension qui traversent l’extrémité sud de la ZAC. Les valeurs relevées sont 
inférieures au seuil de l’instruction du 14 avril 2013, levant tous les doutes sur les 
conditions d’accueil de l’urbanisation sur le secteur. 

 
 

Les perspectives et les objectifs pour l’année 2018 sont les suivants : 
 
 La poursuite de la commercialisation des tranches 2b et 4a, 

 
 L’achèvement des travaux de finition de la tranche 1,  

 
 L’engagement des travaux de viabilisation provisoire de la tranche 2b au premier 

semestre, puis de la tranche 4a à partir de septembre 2018, 
 

 



 
 
 

 
 La préparation de la programmation des tranches 4b et 4c, 

 
 La rédaction d’un cahier des charges pour définir les principes et les modalités 

d’aménagement de la tranche 3, avec la volonté de développer une démarche 
vertueuse au regard des enjeux sur ce secteur de la ZAC en matière de densité et 
de qualité des espaces publics. 

 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 14 décembre 2007 créant la ZAC du « Fief 
des Dompierres » à Saint-Xandre, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 28 avril 2011 modifiant le dossier de 
création de ladite ZAC, 

Vu les délibérations du Conseil Communautaire du 23 septembre 2011 approuvant le 
dossier de réalisation de la ZAC et attribuant au groupement momentané Les Terres 
d’Aunis – SEMDAS la concession d’aménagement de la ZAC du Fief des Dompierres à Saint-
Xandre, 

Vu la convention entre la CDA et l’Etablissement Public Foncier signée le 14 février 2011,  

Vu le traité de concession signé le 15 décembre 2011,  
 
Vu l’avenant n°1 au traité de concession signé le 28 juin 2012, 
 

 
Considérant l’adéquation du présent compte rendu à la réalité et aux besoins de 
l’opération,  
 
 

 
        Après délibération, le Conseil communautaire décide : 

-   D’approuver le compte-rendu financier annuel de l’année 2017 tel qu’il figure en 
annexe, 

-   D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents 
afférents. 

 
 

 
CES DISPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTÉES À L’UNANIMITÉ 
POUR EXTRAIT CONFORME 
POUR LE PRÉSIDENT ET PAR DÉLÉGATION 
LE CONSEILLER COMMUNAUTAIRE DÉLÉGUÉ 

 
 
 
 
 
 
        Jean-Philippe PLEZ 
 
 
 
P.J. / pièce jointe : 
o Compte rendu financier 2017 de la ZAC du Fief des Dompierres. 
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